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Le mot du Maire


Après une rentrée scolaire qui s'est parfaitement déroulée il n'est que justice de saluer les parents d'élèves ayant animé le bureau de l'AIPE pour l'année scolaire 95-96. Leur dévouement au service de la communauté saura être apprécié par tous. Un nouveau bureau a pu être constitué malgré le peu de parents présents à l'Assemblée Générale. Les travaux d'été ont été menés à leur terme avec en touche finale la remise en état de la place de la Mairie offrant ainsi un meilleur parcage des automobiles et une note esthétique à la Mairie.








Travaux 


Les travaux au cimetière d'AUSSAC sont terminés (arase en ciment du mur en contrebas). Comme prévu une couverture en tuiles complétera la protection du mur en fin d'année. 





Le jeu de la cour d'école a été entièrement démonté afin de respecter les normes de sécurité et un premier jeu a été réalisé. L'étude d'un nouvel aménagement se poursuit en concertation avec des membres du corps enseignant et l'AIPE.  





La réfection de la place de la Mairie, les sanitaires scolaires ainsi que les embellissements dans les deux bâtiments ont été terminés en temps et heure pour la rentrée des classes.





Secrétariat de Mairie


Les fonctions de secrétaire de Mairie sont assurées par Melle Annick Métayer depuis le 1er septembre.





Les horaires d'ouverture au public du secrétariat ont été quelque peu bouleversés : 


Nouveaux horaires : 13h30 à 18h00 le mardi


		         13h30 à 18h00 le vendredi (en remplacement du jeudi)





Questions pour un canton :


La commune d'AUSSAC-VADALLE s'est vue décerner la coupe du "fair-play" à l'occasion de sa participation au jeu "Questions pour un canton".








	La commune d'AUSSAC-VADALLE s'est distinguée à la Foire de Saint-Amant de Boixe en recevant la coupe du meilleur panneau de présentation. Il est exposé dans la salle de la Mairie.





Travaux en prévision


Déblaiement de la Mare de la Grange, et remise en état de la Place de la Grange et du chemin. A venir aussi des travaux d'assainissement de surface à Aussac, Vadalle, et chez Bourrier. 





Décharge communale


Il est d'importance de respecter les mesures d'utilisation de la décharge : ne sont acceptés que les remblais et les débris végétaux. A plusieurs reprises, il a été constaté des manquements. Si ceux-ci venaient à se reproduire des mesures restrictives seraient appliquées. 





	A noter que des manoeuvres de transmissions des armées  auront lieu sur le territoire de la commune mi-octobre et ce pendant 48 heures


